
Pèlerinage diocésain 
avec Mgr Jean Bondu,
Évêque auxiliaire de Rennes.

Tous 
à Lourdes

Du 26 mai 
au 1er juin 

2024 

Bulletin d’inscription

PÈLERINS MALADES, 
ÂGÉS OU À MOBILITÉ RÉDUITE

Les pèlerins malades, âgés ou à mobilité réduite 
souhaitant participer au pèlerinage avec l’aide 
d’autres pèlerins, durant notre séjour à Lourdes 
ou durant le voyage, peuvent prévenir le bureau 
des Pèlerinages qui transmettra leur demande et 
coordonnées aux responsables de l’Hospitalité de 
leur zone. Ils pourront s’inscrire après agrément du 
médecin de l’Hospitalité. 

REJOINDRE L’HOSPITALITÉ 
DIOCÉSAINE

L’Hospitalier est un pè-
lerin dont la mission 

est d’accompagner 
bénévolement à 
Lourdes ses frères 
et sœurs âgés, en 
situation de handi-
cap, isolés ou ma-
lades, pour les aider 
dans les gestes de la 

vie quotidienne, les 
écouter et partager 

avec eux des temps de 
fêtes et de prières.

Si vous souhaitez participer 
au pèlerinage en aidant vos frères, 

n’hésitez pas à nous contacter, nous communique-
rons vos coordonnées aux différents responsables 
de l’Hospitalité pour qu’ils se rapprochent de vous. 

RENSEIGNEMENTS 

Service diocésain de la Pastorale des Pèlerinages
pelerinages@diocese35.fr
www.pelerinages35.fr

Découvrez sur notre site internet nos autres pèle-
rinages diocésains. 
- Du 25 avril au 2 mai : Sienne-Assise-Rome 
- Du 9 au 14 septembre : Cathédrales et souvenir français
- Du 21 au 28 septembre : Pologne
- Du 30 septembre au 6 octobre : Florence-Assise-Padoue
- Du 10 au 17 octobre : Grèce 

APPEL AUX DONS

AIDEZ UN PÈLERIN À SE RENDRE À LOURDES !
Vous soutenez généreusement l’Association Diocé-
saine de Rennes par le denier et/ou une souscription 
paroissiale. Le Service des Pèlerinages de l’ADR est 
également habilité à recevoir votre don. Les avan-
tages fiscaux sont les mêmes (si vous êtes impo-
sables, vous pouvez déduire de votre impôt sur le 
revenu 75% de votre don).
Merci pour votre générosité qui permettra à des 
personnes en difficultés de vivre le pèlerinage diocé-
sain à Lourdes ! Libeller votre chèque à l’ordre de : 
A.D.R. - Aides au pèlerins, et de le faire parvenir au 
45 rue de Brest - 35000 Rennes.

EN CAS DE DÉSISTEMENT

Toute annulation doit être notifiée par courrier à la di-
rection des Pèlerinages. Pour celle intervenant moins 
de 30 jours avant le départ du pèlerinage, la place 
étant réservée, le montant de l’acompte sera retenu, 
sauf pour raison médicale. Il est toujours possible de 
se trouver un(e) remplaçant(e).

NOTA BENE

1.  Pour toute prise en charge spécifique (problème 
particulier, difficultés finacières...) prendre contact 
avec la Direction des Pèlerinages.

2.  Merci de vous inscrire dès que possible.  
Date limite d’inscription : 30 avril 2024.

3.  Inscrivez-vous en ligne sur notre site  :  
www.pelerinages35.fr

4.  Confirmation de l’inscription à la réception du 
paiement de l’acompte.

RÉGLEMENT

Un acompte par personne à l’inscription de 240 € 
+ supplément chambre individuelle le cas échéant, 
pour effectuer la pré-inscription.

Le solde est à régler au Service Diocésain des Pèle-
rinages au moment de la remise du dossier (quinze 
jours avant le départ).

Règlement possible par chèque bancaire ou postal à l’odre de 
A.D.R. Pèlerinages ou par virement bancaire (LCL - FR44 3000 
2080 0000 0079 2330 Z47 - BIC : CRLYFRPP). Pour un paiement 
échelonné, contacter : pelerinages@diocese35.fr



PÈLERINAGE DIOCÉSAIN À LOURDES, 
À LA CITÉ MARIALE

Sanctuaire incontournable pour les catholiques fran-
çais, endroit privilégié pour venir prier, se ressourcer, 
approfondir sa foi, cheminer ensemble. Pendant une 
semaine, vivez en famille, entre amis, avec votre pa-
roisse, les personnes fragilisées par l’âge, le handicap 
ou la maladie, et les hopitaliers. 

Oui ! Quelle joie de venir à Lourdes. Pour y faire une 
retraite spirituelle, mais aussi de belles rencontres. 
Lourdes, un lieu de recueillement sans oublier la joie 
de se retrouver, la joie de dire merci à Marie d’être 
présente dans nos vies.

Inscrivons-nous dès que possible pour venir indi-
viduellement ou créons des groupes paroissiaux.

THÈME DE L’ANNÉE 2024

« Allez dire aux prêtres QUE L’ON VIENNE (ici) EN 
PROCESSION »

C’est lors de la 13e apparition, le 2 mars 1858, que  
Marie a dit à Bernadette à la grotte de Lourdes :  
« Allez dire aux prêtres qu’on vienne ici en procession 
et qu’on y bâtisse une chapelle. » Cette phrase est l’une 
des 10 paroles de la Vierge Marie transmise à l’Église 
par sainte Bernadette.

Nous allons prendre cette parole de Marie comme 
une invitation à venir sur un chemin de confiance 
se déployant successivement en chemin de révéla-
tion, en procession, en chemin de communion et de 
conversion à Lourdes et, à notre retour, en chemin 
d’Espérance.

PROGRAMME
Pendant 5 jours, sur place à Lourdes, la Pastorale des 
Pèlerinages vous accueillera autour d’un programme 
de prières, de partage, et de célébrations à travers les 
différents lieux du sanctuaire marial.

DIM. 26 MAI •  Départ des différentes zones du diocèse en 
début de matinée.

•  Accueil dans les lieux d’hébergements.
•  Messe à l’église Saint-Joseph.

LUN. 27 MAI •  Procession d’entrée et célébration d’ouverture.
•  Geste de l’eau.
•  Messe à la Basilique Sainte-Bernadette.
•  Chemin de croix.

MAR. 28 MAI •  Messe à la Basilique Sainte-Bernadette.
•  Enseignement par Mgr Jean Bondu.
•  Procession Eucharistique - Adoration -  

Bénédiction des malades.
•  Soirée Témoin - temps de partage.

MER. 29 MAI •  Messe internationale à la Basilique Saint-Pie X.
•  Après-midi libre avec diverses propositions.
•  Procession mariale.

JEU. 30 MAI •  Messe à la Grotte.
•  Enseignement par un chapelain de Lourdes.
•  Célébration des engagements et bénédiction  

des mains.
•  Soirée festive.

VEN. 31 MAI •  Célébration d’envoi et messe de clôture à la 
Basilique Saint-Pie X.

•  Chapelet du sanctuaire à la Grotte.
•  Procession et dépôt du cierge diocésain.

SAM. 1ER JUIN •  Retour en car.

POUR VOUS INSCRIRE, 3 MÉTHODES :

1 —  SUR NOTRE SITE : 
www.pelerinages35.fr/lourdes 
Paiement sécurisé par carte bancaire

2 —  PAR COURRIER : 
en remplissant le bulletin ci-contre 
Paiement par chèque ou virement bancaire

3 —  AU BUREAU DES PÈLERINAGES : 
Maison de la Communication 
1 rue du Père Lebret, 35 000 Rennes 
Permanence du lundi au vendredi de 9h à 12h. 
Paiement par chèque bancaire, carte 
bancaire ou espèces.

BULLETIN D’INCRIPTION     (Utiliser un bulletin par personne)

 P.    F.    Sr    d.    M.    Mme

Nom : 
Prénom : 
Adresse : 

Date de naissance : . .  / . .  / . .  Tél.port. : 
Courriel : 

Quelle est votre paroisse ? 

Personnes à prévenir en cas de besoin : 
Nom : 
Tél. port. : 

Choix de la catégorie d’hôtel :  A  B  C  D

Souhaite une chambre individuelle ?  oui  non 
Accepte de partager ma chambre avec : 

Secteur de départ en car souhaité :

 COMBOURG    FOUGÈRES  LA GUERCHE
 MONTFORT    REDON  RENNES 
 SAINT-MALO    VITRÉ 

Régimes particuliers ou besoins spéciaux d’ac-
compagnement : 

« Et si c’était Notre Dame
qui vous invitait 
     personnel lement 
          à Lourdes...  
             Venez-lui répondre ! »

Mgr Jean Bondu
LES PRIX FORFAITAIRES COMPRENNENT :
Les trajets en car (incluant le déjeuner à l’aller et au retour), le sé-
jour en hôtel (6 pensions complètes), les assurances des pèlerins 
voyageurs, les taxes de 10 € par personne pour l’entretien des sanc-
tuaires et le renouvellement des centres d’accueil des malades, une 
participation aux frais de pèlerinage et œuvres diocésaines.

Les chambres sont des chambres « couples » ou à 2 lits simples.

*  La catégorie d’hôtel est en fonction du nombre d’étoiles et de sa distance 
par rapport à l’entrée du Sanctuaire.

** Prix par adulte (+ de 12 ans).

PRIX FORFAITAIRES

Catégorie d’hôtels *

Tarif voyage **

Supplément chambre individuelle

A

580 €

130 €

B 

610 €

165 €

C 

650 €

180 €

D 

730 €

220 €


